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Compte-rendu de la séance de conciliation du 26 mars 2025 

Mise à l’enquête du 15 janvier 2025 au 14 février 2025 

Plan d’affectation communal (PACom) 

Opposition de Mme Karolin Scheufele 

 

Classement interne : 42 

Présent·e·s :   

Représentants communaux 
Mme Dominique-Ella Christin, Syndique 
Mme Isabelle Girault, urbaniste mandataire du PACom 
Me Vanessa Benitez, avocate conseil de la Commune 
 
Opposants : Me Marc-Etienne Favre – avocat des opposants, M. Karl Friedrich Scheufele 

 ____________________________ 

 

Introduction 

Madame la Syndique souhaite la bienvenue aux opposants et leur donne la parole pour l’exposé de 
leurs griefs vis-à-vis du PACom. 

Discussion 

Parcelles 246, 303, 1228 et 1315  

Opposants 

1. Parcelle 285 

L’opposante reprend l’opposition de M. Karl Hans Scheufele. Le point a donc déjà été discuté à la séance 
précédente (voir page 4 du présent compte-rendu, Parcelle 285 (Trembley).  

2. Parcelles 246 et 303 

Dans le PACom, les parcelles 303 et 246 sont en zone de verdure avec une couche de protection de 
parcs et jardins historiques certifiés ICOMOS ainsi que des aires forestières 18 LAT. La parcelle 1315, 
qui jouxte les parcelles 303 et 246, est quant à elle en zone à bâtir avec une obligation de construire 
(pas de changement par rapport à l’affectation précédente). 

Actuellement, la parcelle 246 est constructible en partie. Or, avec le PACom, elle deviendrait 
entièrement inconstructible car en zone de verdure. L’opposante souhaite que la parcelle 246 reste 
constructible en partie, comme c’est le cas actuellement.  

De plus, le choix de la zone de verdure non-constructible est contesté par l’opposante car la parcelle 
303 comporte une maison de maître. Il s’agit d’une parcelle habitée, aménagée et elle doit donc 
pouvoir répondre aux besoins de construction. Une zone de verdure totalement inconstructible va 
empêcher la dynamique patrimoniale de la parcelle.  
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L’opposante relève par ailleurs que la classification de jardins historiques ICOMOS est étrange car le 
jardin n’existait pas avant ; c’est la propriétaire qui l’a créé. Elle trouve ainsi injuste que, parce qu’elle a 
décidé de créer un jardin, celui-ci a été classifié ICOMOS et est désormais figé.  

L’opposant explique que la parcelle 285 est prioritaire à mettre en zone à bâtir : pour les opposants, la 
parcelle 285 est la plus importante à construire. La parcelle 246 est moins prioritaire du point de vue 
de la constructibilité.  

3. Constatation de la lisière forestière 

L’opposante conteste la constatation de la nature forestière faite vers le portail de sa propriété (nord 
est de la parcelle 303) qui ne correspond pas aux critères légaux ni à la réalité. Une partie 
supplémentaire a été cadastrée en tant que forêt alors que les arbres ont été plantés récemment et ne 
relèvent pas du régime forestier.  

De plus, la personne qui est venue faire la constatation forestière ne s’est pas annoncée au propriétaire 
lors de son passage en 2023. Le propriétaire aurait aimé être averti afin notamment d’ouvrir le dialogue 
car la délimitation de la forêt telle qu’elle a été faite ne fait pas sens. Les arbres plantés proche du 
portail ne constituent pas une forêt. C’est la délimitation proche du portail qui est contestée.  

Lors de la séance de conciliation, une discussion a eu lieu sur la façon de procéder pour contester cette 
lisière forestière en réunissant des éléments concrets (photos) à faire valoir auprès du Canton. Il a 
également été mentionné qu’il faudrait que pour cela, l’inspecteur cantonal chargé de la constatation 
forestière vienne à nouveau sur place pour confirmer ou non son constat.  

 

Représentants communaux 

1. Parcelle 285 

Le point a déjà été discuté à la séance précédente (voir compte-rendu concernant la parcelle 285 
(Trembley)).  

2. Parcelles 246 et 303 

Actuellement, la constructibilité sur la parcelle 303 est liée à l’ouverture au public. Donc, de fait, tant 
qu’elle n’est pas ouverte au public, il n’y a pas de droit à bâtir. Vu qu’il est compliqué de concilier une 
ouverture au public avec le fait que la parcelle est aux mains d’un privé, la logique avec le PACom a été 
de la conserver en zone de verdure, donc en mains privées, mais avec un statut de protection ICOMOS. 
La zone de verdure a été privilégiée et elle reste ainsi de compétence communale. Si la parcelle avait 
été passée en zone de site protégé 17 LAT, la compétence aurait été cantonale.  

Concernant le bout anciennement constructible de la parcelle 246, la Municipalité procédera à une 
vérification par rapport au Plan de quartier des Mélèzes. La Municipalité a repris la carte des jardins 
inventoriés par l’ICOMOS ou le Canton.  

La Municipalité ajoute que l’inconstructibilité peut aussi être liée à la présence d’arbres.  

3. Constatation de la lisière forestière 

La Municipalité explique que le plan de lisière des forêts est de compétence cantonale (inspecteur 
cantonal mandaté par la DGE-Forêt) ; l’inspecteur s’est rendu sur place et a fait le constat que la forêt 
est présente à ces endroits. Cela implique que pour changer la lisière forestière, il faudrait des preuves 
et remettre en question le constat fait par le Canton. L’inspecteur forestier a peut-être considéré que 
ces arbres allaient s’intégrer dans la forêt à l’avenir et a délimité la lisière plus largement afin de laisser 
la forêt se développer.  

 

Prangins, le 28 mai 2025 
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